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PRESENTATION DU BUDGET 

 

Le budget principal du CIAS Grand Lac porte 4 services : 

- Administration générale dont la direction du CIAS 

- Téléassistance 

- Portage de repas 

- Dispositif de lutte contre l’isolement 

 

ACTIVITE DES SERVICES 

 

 BP 2023 CA 2023 

Téléassistance (nbre abonnements) 6 236 6 377 

Portage de repas (nbre de repas) 45 600 45 800 

Dispositif de lutte contre l’isolement (nbre de 

bénéficiaires suivis régulièrement) 
100 100 

 

L’activité réalisée par les services est conforme au prévisionnel 2023. 

 

 

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 
FONCTIONNEMENT 

 

Dépenses CA 2022 BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 981 682         1 221 400  1 190 469  

Chapitre 012 838 776  885 900  861 444  

Chapitre 042 25 973 21 200 20 165 

Chapitre 65              66 285  2 196 413 1 267 682  

Chapitre 67 1 373 691 400 345 

Chapitre 68  800 5 400 

TOTAL 3 286 407 4 326 113 3 345 504 

        

Recettes CA 2022 BP 2023 CA 2023 

Chapitre 013           40 947  2 000               74 151  

Chapitre 70 997 882  1 157 720  1 206 858  

Chapitre 74 2 085 013  3 149 003  2 071 588  

Chapitre 75 11 614 4 890 19 769 

Chapitre 77 7 399 12 500 1 016 

TOTAL 3 142 854  4 326 113  3 373 382  
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1- Les dépenses  
 
 
Chapitre 011 : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 
Les dépenses du chapitre 011 (1 190 469 €) sont en baisse par rapport au prévisionnel 2023  

(1 221 400 €).  

 

Les principales variations sont les suivantes : 

 

o 60 : Achats : le réalisé de 31 843 € est conforme au prévisionnel (- 4 227 €). Cette baisse de 

charges concerne essentiellement :  

- Dispositif de lutte contre l’isolement pour 3 422 € (BP : 6 740 €). Les dépenses d’achat 

d’alimentation pour les animations et la fourniture de petit équipement sont inférieures 

au prévisionnel. 

 

o 61 : Services extérieurs : 500 918 € de dépenses sont réalisés sur ces comptes. Elles sont 

en diminution par rapport au prévisionnel (-31 567 €). Ces dépenses concernent 

essentiellement : 

-  Administration générale pour 49 668 € (BP : 71 770 €). 30 000 € avaient été 

provisionnés pour la réalisation de l’Analyse des besoins sociaux. Cette dépense n’a pas 

été réalisée et est reportée en 2024. Une augmentation de charges intervient en raison 

d’une prestation pour le déménagement du CIAS vers le site Lepic (19 200 €). 

- Téléassistance pour 52 222 € (BP : 53 260 €). Les dépenses relatives à la fourniture de 

prestation de téléassistance (49 740 €) sont conformes au prévisionnel (51 000 €). 

- Portage de repas pour 372 495 € (BP : 376 655 €). Les dépenses relatives à la fourniture 

des repas (323 251 €) est conforme au prévisionnel (322 000 €). Une baisse de charge 

intervient sur la location et l’entretien-réparations des véhicules frigo (-5 900 €) 

- Dispositif de lutte contre l’isolement pour 22 094 € (BP : 27 060 €). Les dépenses 

relatives aux animations proposés aux bénéficiaires suivis ont été inférieures au 

prévisionnel. 

 

o 62 : Autres services extérieurs : 657 708 € sont réalisés conformément au prévisionnel 

(652 845 €). Ces dépenses concernent essentiellement :  

- Administration générale pour 621 258 € (BP : 639 590 €). Les dépenses afférentes aux 

charges indirectes facturées par Grand Lac pour la gestion du CIAS sont conformes au 

prévisionnel (591 000 €). Une diminution de charges intervient principalement sur les 

prestations d’entretien des locaux (-22 800 €). 

- Portage de repas pour 22 895 € (BP : 1 300 €). L’intervention d’un cabinet pour 

l’optimisation des charges salariales n’avait pas été prévue au BP (21 400 €).  
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Chapitre 012 : Dépenses afférentes au personnel 
 

Le montant réalisé au chapitre 012 (861 444 €) est inférieur au prévisionnel 2023 (885 900 €).  

 

Le nombre d’ETP varie peu entre le prévisionnel (16.7 ETP) et le réalisé (16.4). La baisse constatée 

intervient sur le service de portage de repas (moins d’absentéisme). 

 

Les dépenses de personnel sont inférieures au prévisionnel. Cette baisse de charge est 

essentiellement liée à un cabinet missionné pour l’optimisation des charges. Ainsi, le service de 

portage de repas a bénéficié d’exonération de charges, permettant une diminution de la masse 

salariale par rapport au prévisionnel. 

 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

Prévues pour un montant de 21 200 €, les dotations aux amortissements interviennent à hauteur de 

20 165 €. 

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
 

Les dépenses du chapitre 65 (1 267 682 €) sont en baisse par rapport au prévisionnel 2023  

(2 196 413 €) soit -989 463 €.  

 

Cette baisse de dépenses intervient sur la subvention versée par le CIAS aux budgets annexes. En 

effet, suite aux éléments suivants : 

- Retenue des montants trop versés en 2022 (SAD, Orée du Bois, sections hébergement 

des EHPAD Les Fontanettes et les Grillons) pour un montant de 733 698 € 

- Des besoins de financement des budgets annexes projetés en cours d’exercice et 

estimés à -256 000 € par rapport au prévisionnel. 

les subventions d’équilibre versées aux budgets annexes ont ainsi été réajustées à la baisse. 

 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 

 

Les dépenses du chapitre 67 (344 €) sont conformes au budget prévisionnel (400 €). 

 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 

 

Une provision pour CET (compte épargne temps) a été réalisée au BP pour un montant de 800 €. 

Celle-ci a été réajustée en fin d’exercice pour un montant de 5 400 €. 
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2- Les recettes  

 

Chapitre 013 : Produits en atténuation 

 

Les recettes du chapitre 013 (74 151 €) sont supérieures au prévisionnel (2 000 €). Ces recettes 

supplémentaires interviennent sur le service de portage de repas. Elles concernent le remboursement 

de charges URSSAF suite à l’intervention du cabinet missionné pour l’optimisation des charges 

applicables (+ 62 791 €) et des remboursements supplémentaires d’indemnités journalières (+ 9 000 

€). 

 

Chapitre 70 : Produits des services 

 

Les produits des services (1 206 858 €) sont supérieurs au prévisionnel (1 157 720 €). Ils sont 

essentiellement composés de : 

- Administration générale pour 519 898 € (BP : 492 000 €). Ces recettes correspondent 

pour 492 000 € au remboursement par les budgets annexes des charges indirectes 

facturées par Grand Lac pour la gestion du CIAS (facturation au CIAS qui répercute une 

quote-part sur les budgets annexes). Les autres recettes de ce chapitre correspondent 

pour 25 764 € a des remboursements RH suite à la mise à disposition de personnel, ces 

recettes étant supérieures au prévisionnel. 

- Téléassistance pour 104 011 € (BP : 108 000 €). Ces recettes correspondent au service 

de téléassistance facturé aux usagers. Elles sont conformes au prévisionnel. 

- Portage de repas pour 557 341 € (BP : 511 300 €). Ces recettes correspondent à la 

facturation des repas aux usagers. Elles sont conformes au prévisionnel (le différentiel de 

41 000 € correspond à une régularisation de rattachement et donne lieu à une charge du 

même montant). 

- Dispositif de lutte contre l’isolement pour 5 564 € (BP : 5 000 €). Ces recettes concernent 

des remboursements de mise à disposition de personnel. Elles sont conformes au 

prévisionnel. 

 

Chapitre 74 : Dotations et participations 

 

Les dotations et participations (2 071 589 €) sont inférieures au prévisionnel (3 149 003 €). Elles sont 

essentiellement composées de : 

- Administration générale pour 2 029 545 € (BP : 3 106 153 €). Cette recette correspond à la 

subvention d’équilibre versée par Grand Lac au CIAS. Le montant de cette subvention 

diminue de 1 079 832 € compte tenu des éléments suivants : 
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• Des résultats 2022 et de l’application d’une retenue sur les subventions trop 

versées au CIAS par Grand Lac pour un montant de 581 794 €. 

• Des résultats anticipés pour chaque budget pour l’exercice 2023 et des besoins de 

subventions d’équilibre en découlant. 

• De la réalisation des actions visées au PPI. 

- Téléassistance pour 10 866 € (BP : 3 300 €). Ces recettes concernent des prises en 

charges des prestations de téléassistance par des caisses de retraite (CARSAT). 

- Portage de repas pour 2 294 € (BP : 3 600 €). Ces recettes concernent des prises en 

charges des prestations de téléassistance par des caisses de retraite (CARSAT). 

- Dispositif de lutte contre l’isolement pour 28 883 € (BP : 35 950 €). Ces recettes 

concernent des financements pour les projets du service (Conseil Départemental, 

conférence des financeurs…).  Le réalisé est inférieur au prévisionnel, le service n’ayant 

pas obtenu l’ensemble des financements escomptés.  

 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 

 

Les recettes réalisées au chapitre 75 (19 769 €) sont supérieures au prévisionnel (4 890 €). Ces 

recettes correspondent à des refacturations entre services et à des régularisations de charges 

constatées d’avances. 

 

Chapitre 77 : Produits spécifiques 

 

Les recettes réalisées au chapitre 77 (1 016 €) sont inférieures au prévisionnel (12 500 €). Le budget 

prévisionnel prévoyait une cession d’un véhicule frigo. Celle-ci n’a pas été réalisée.  

1 016 € de recettes sont réalisés suite à la cession d’équipements de cuisine.  

 

3- Détermination et affectation du résultat 

 

L’exercice 2023 génère un résultat de gestion excédentaire de 27 877.92 €. Le report de résultats 

déficitaire de 151 904.30 € permet d’établir un résultat de clôture à un déficit de 124 026.38 €. 

Il est affecté au compte 119 « Report à nouveau (solde débiteur) » repris budgétairement au 002 

Dépenses du budget 2024.  

 

INVESTISSEMENT 

 

22 432 € de dépenses sont intervenues en 2023 : 

- Achat de la flotte de véhicules de l’administration générale jusqu’alors en leasing pour  
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- Achat de matériel informatique pour 4 879 € 

- Achat de mobilier pour 1 233 € 

 

20 760 € de recettes sont intervenues en 2023 : 

- FCTVA pour 595 € 

- Produits des cessions pour 1 016 € 

- Dotations aux amortissements pour 19 149 € 

 

L’exercice 2023 génère un résultat de gestion déficitaire de 1 672.36 €. Un excédent antérieur reporté 

de 66 100.71 € ramène le résultat cumulé de cette section à un excédent de 64 428.35 € qui sera 

repris budgétairement au 001 Recettes du budget 2024. 
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